
Établissement d'exerciceÉtablissement d'exercice 
Nom et ville    

Autres établissements d'exercice :
Nom et ville 
Nom et ville

. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Quotité horaire :  . . .

BULLETIN D'ADHESION 2023 – 2024 (ou de renouvellement d'adhésion)
A remettre au trésorier du SNES de votre établissement (ou à l'adresse : SNES, 40 avenue St Surin, 87000 LIMOGES)
Il est indispensable de dater et signer votre bulletin d’adhésion et le mandat SEPA (Prélèvements)

. .  . . . . . .

Identifiant Snes (si vous étiez déjà adhérent)     

Sexe :        Fém.       :        Fém.       :        Fém.       :        Fém.       :        Fém.       :        Fém.            Masc.    Date de naissance              

NomNom (utilisez le nom connu du rectorat présent sur le bulletin de salaire)

Nom patronymiqueNom patronymiqueNom patronymique (de naissance)                PrénomPrénom

Résidence bâtiment escalier…Résidence bâtiment escalier…Résidence bâtiment escalier…

N° et voieN° et voieN° et voie (rue, bd …)

Boite postale - Lieu dit - Ville pour les pays étrangersBoite postale - Lieu dit - Ville pour les pays étrangers

Code postal       Ville ou pays étrangerCode postal       Ville ou pays étrangerCode postal       Ville ou pays étrangerCode postal       Ville ou pays étranger

Téléphone fixeTéléphone fixeTéléphone fixeTéléphone fixe Téléphone portableTéléphone portable
                       
CourrielCourrielCourriel (Respectez minuscules majuscules et caractères spéciaux)  (Respectez minuscules majuscules et caractères spéciaux)  (Respectez minuscules majuscules et caractères spéciaux)  (Respectez minuscules majuscules et caractères spéciaux)  (Respectez minuscules majuscules et caractères spéciaux) 

. .  / . .  /  . . . .
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AED 
(Assistant.e.s d'Éducation)

Temps plein :
Temps partiel :
       
Si temps partiel, quotité :    Si temps partiel, quotité :    

Montant de la cotisation annuelle :

25€
Montant d'un des 10 prélèvements si vous payez par

prélèvement automatique : 2,50€ 
     

. . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Vous bénéficiez, que vous soyez imposable ou non, d'un crédit d'impôt égal à 66% de votre cotisation.*
 *sauf déclaration aux frais réels où la cotisation est comptabilisée dans les frais professionnels.

Coût réel après crédit d’impôt : 9€

Consentement : j'accepte de fournir au SNES et pour le seul usage syndical les données nécessaires à mon information et à l'examen de ma carrière. Je demande au SNES de me communiquer 

les informations académiques et nationales de gestion de ma carrière auxquelles il a accès via les informations fournies aux élus du SNES par l'administration à l'occasion des commissions paritaires et 
les autorise à faire figurer ces informations dans des fichiers et à des traitements informatisés conformément à la loi informatique et liberté du 06/01/1978 modifiée et au Règlement européen 
n°2016/679/UE dit RGPD du 27/04/2016 applicable le 25/05/2018. Voir notre charte RGPD sur www.snes.edu/RGPD.html. Cette autorisation est révocable par moi-même en m'adressant au SNES 46 
avenue d’Ivry 75647 Paris cedex 13 ou à ma section académique. 

Joindre obligatoirement un RIB
et compléter le mandat SEPA

en cas de prélèvements
(Paiement récurrent : ne veut
pas dire reconductible mais

autorisation de plusieurs
prélèvements)

Cotisation : Montant total de la cotisation :                                      : Montant total de la cotisation :                                     

Mode de paiement :
Précisez le nombre de prélèvements et leur montant :              prélèvements  de                                 €   chacun. Précisez le nombre de prélèvements et leur montant :              prélèvements  de                                 €   chacun. Précisez le nombre de prélèvements et leur montant :              prélèvements  de                                 €   chacun. 
Le nombre et le montant des prélèvements pourront être ajustés pour que le dernier ait lieu au plus tard en août 2024.Le nombre et le montant des prélèvements pourront être ajustés pour que le dernier ait lieu au plus tard en août 2024.Le nombre et le montant des prélèvements pourront être ajustés pour que le dernier ait lieu au plus tard en août 2024.Le nombre et le montant des prélèvements pourront être ajustés pour que le dernier ait lieu au plus tard en août 2024.Le nombre et le montant des prélèvements pourront être ajustés pour que le dernier ait lieu au plus tard en août 2024.Le nombre et le montant des prélèvements pourront être ajustés pour que le dernier ait lieu au plus tard en août 2024.
                Adhésion tacitement reconductible d’une année sur l’autre, paiement par prélèvements 
automatiques reconductibles.  Je serai informé-e de leur montant et de leurs échéances en début d'année scolaire
et pourrai à tout moment suspendre mon adhésion ou en modifier le mode de paiement, apporter les corrections 
nécessaires à ma situation et modifier en conséquence le montant des prélèvements.
Si vous ne souhaitez pas cette solution deux alternatives s’offrent à vous :
                        Paiement par prélèvements automatiques non reconductibles. 
(Validés pour l'année scolaire en cours, fin des prélèvements au plus tard en août) 
      Paiement par chèque joint au nom du SNES.       Paiement par chèque joint au nom du SNES.       Paiement par chèque joint au nom du SNES. 

25 €

 2,50 €10

 Quotité horaire :  . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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Date : Signature :


